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CONSEIL MUNICIPAL DU 13 JUIN 2022 
 

Madame, Monsieur, 

J’ai l’honneur de vous annoncer que le Conseil Municipal se réunira en l’Hôtel de Ville, 
 

Le lundi 13 juin 2022 à 18h 
Salle du Conseil Municipal 

Info RGPD et droit à l’image : 

Les séances de conseil municipal font l’objet d’un enregistrement vidéo retransmis en direct et en différé sur 

YouTube et sur le site officiel de la commune (www.ouistreham-rivabella.fr). 

 

Dispositions relatives à la tenue des conseils municipaux dans le cadre de l’épidémie de COVID-19 

- la réunion se tiendra en présence d’un public restreint, dans le respect des gestes barrières ; 

- vous veillerez à vous présenter en séance avec un masque de protection et muni de votre stylo personnel ; 

- le quorum sera établi au tiers des membres présents ou représentés ; à ce titre, un élu pourra être porteur de 2 

pouvoirs au lieu d’un ; 

L’ordre du jour sera le suivant : 

Point 1 : ADOPTION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 4 AVRIL 2022 

Gestion des assemblées et intercommunalité 

Point 2 : ELECTIONS DE L’EXECUTIF – DESIGNATION D’UN 8E ADJOINT 

Point 3 : FONCTIONNEMENT DES ASSEMBLEES – COMMISSIONS COMMUNALES – REMPLACEMENTS DE 
MEMBRES ELUS DANS 3 COMMISSIONS 

Point 4 :  GESTION DES ASSEMBLEES – ORGANISMES EXTERIEURS ET STRUCTURES DE DROIT PRIVE – 
REMPLACEMENT D’UN REPRESENTANT DE LA COMMUNE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU COSPORB 

Point 5 :  DELEGATIONS - DECISIONS DU MAIRE PRISES DANS LE CADRE DE SES DELEGATIONS 

Point 6 :  GESTION DES ELUS – MISE A JOUR DES INDEMNITES DE FONCTION  

Point 7 :  GESTION DES ELUS – MANDATS SPECIAUX – OCTROI D’UN MANDAT SPECIAL AU MAIRE DANS LE 
CADRE DE LA CREATION D’UN JUMELAGE AVEC L’IRLANDE 

Point 8 : INTERCOMMUNALITE – MODIFICATION DU PERIMETRE DU SDEC ENERGIE – AVIS DE LA COMMUNE 
SUR L’ADHESION DE LA CC BAYEUX INTERCOM 

Commande publique : 

Point 9 : CONVENTIONS ET CONCESSIONS – SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE SERVICE POUR 
L’INSTALLATION D’UN DISTRIBUTEUR DE BILLETS AU BOURG 

Domaine et Patrimoine : 

Point 10 :  AFFAIRES FONCIERES – ACQUISITION DE TERRAINS CONSORTS MARIN AU LIEU-DIT « LE CAMP 
ROMAIN » 

Point 11 :  AFFAIRES FONCIERES - RACHATS DE TERRAINS A L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER (EPF) DE 
NORMANDIE 

Aménagement, politique de la Ville : 

Point 12 : AMENAGEMENT – PROJET DE TIERS-LIEU - MODIFICATION DU PLAN DE FINANCEMENT 

Point 13 : AMENAGEMENT ET AFFAIRES SCOLAIRES – SCENARIO DE RESTRUCTURATION ET D’AMENAGEMENT 
DU GROUPE SCOLAIRE I. AUTISSIER 

Urbanisme : 

Point 14 : DESAFFECTATION ET DECLASSEMENT DU BÂTIMENT ET DES LOCAUX DE L’ANCIENNE ECOLE JEAN 
CHARCOT 

Gestion du personnel : 

Service Gestion du Conseil Municipal :  
Secrétariat Général -Tél.02.31.97.73.11  

secretariat.general@ville-ouistreham.fr 
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Point 15 : GESTION DU PERSONNEL – MUTUALISATION AVEC CAEN LA MER – SIGNATURE D’UNE CONVENTION 
POUR MISE A DISPOSITION DESCENDANTE DE PERSONNEL 

Point 16 : GESTION DU PERSONNEL TITULAIRE – PAVILLON – MODIFICATION DU GRADE D’ACCES AU POSTE 
D’AGENT D’ACCUEIL 

Point 17 : GESTION DU PERSONNEL TITULAIRE – PROMOTION INTERNE – MODIFICATION DE GRADES 

Point 18 : GESTION DU PERSONNEL ET DIALOGUE SOCIAL – RENOUVELLEMENT DES INSTANCES PARITAIRES 
AU 08 DECEMBRE 2022 - AVIS SUR LE MAINTIEN DU PARITARISME ET SUR LA VOIX DELIBERATIVE DU 
COLLEGE EMPLOYEUR 

Police et libertés publiques 

Point 19 : FOIRES ET MARCHES – MODIFICATION DU PERIMETRE DES MARCHES D’APPROVISIONNEMENT DE 
LA COMMUNE 

Point 20 : DENOMINATION DE LA VOIE DESSERVANT LES APPONTEMENTS DES PLAISANCIERS LE LONG DU 
CANAL 

Finances : 

Point 21 : FISCALITE LOCALE – MODIFICATION DES TARIFS APPLIQUES A LA TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE 
EXTERIEURE (TLPE)  

Point 22 : FINANCES COMMUNALES ET VIE ASSOCIATIVE – OCTROI DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES OU 
COMPLEMENTAIRES 

Point 23 : FINANCES COMMUNALES ET VIE ASSOCIATIVE – OCTROI DE SUBVENTIONS OUVRANT DROIT A 
PARTICIPATION AU FORUM DES ASSOCIATIONS (AJUSTEMENT DES SUBVENTIONS VOTEES AU CM3.2022) 

Point 24 : FINANCES COMMUNALES – BUDGET GENERAL – VOTE D’UNE DECISION MODIFICATIVE (DM1) 

 Divers : 

Point 25 : QUESTIONS DIVERSES 

 
Dans l’attente du plaisir de vous accueillir, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes 
sentiments les meilleurs. 
 

OUISTREHAM, le 7 juin 2022 Le Maire, 
 

Romain BAIL 
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